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_______________________PROCES VERBAL______________________ 
 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE 
DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
 

en date du 12 FEVRIER  2004 
(Exécution des Art.L.2 121-9 et 2 121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 
-------*------- 

 
PRESENTS: M. GARCIA, M. SAC, M. BAUDON, M. DENIS, Mme ROBICHON, M. 
MACHET, M. CHAFFARD, Mme GUILLUY (jusqu’au P. 40), M. BURDET, Mme 
RIBERO, M. PREVOT, M. VANNIER, M. CAZAUX (à partir du P. 10), Mme 
TREHIN, M. DELAVEAU, Mme JIMENEZ (à partir du P. 10), Mme DEPRET, M. 
GERMAN, M. GUISEPPONE, Mme RODIER, Mme MOREAU, M. BERLANDE, Mme 
VILMONT, Mme CACHIN, M. MUSKUD,  
 
 
EXCUSES: 
 
Mme LIENEMANN qui donne pouvoir à M.     GARCIA 
Mme GUILLUY qui donne pouvoir à Mme TREHIN (à partir du P. 41) 
M.     TISSIER qui donne pouvoir à M.      PREVOT 
M.     JAPPAIN qui donne pouvoir à M.      BURDET 
M.     CAZAUX  qui donne pouvoir à Mme GUILLUY (jusqu’aux L.2122-22)  
M.     COMPTE qui donne pouvoir à M.      BAUDON 
Mme GARCIA  qui donne pouvoir à Mme ROBICHON 
Melle CHERAIR qui donne pouvoir à Mme MOREAU 
M.     GERING qui donne pouvoir à Mme CACHIN 
M.     KHANFRI qui donne pouvoir à M.     SAC  
Mme HAEMMERLIN   
M.     LE PENNEC   
   
 
 
 
Election au scrutin secret de Mme GUILLUY Secrétaire de séance assistée de 
l’administration municipale. 

----*---- 
 
La séance est ouverte à 20H45. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
- APPROUVE par 31 voix Pour et 1 Contre le compte rendu de la séance du 22 

JANVIER 2004,  
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- PREND ACTE des décisions prises par le Maire en vertu de l’article L.2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales 

 
10- Après présentation du Budget Primitif 2004 et des annexes, il est procédé au vote des 

balances générales et à un vote par chapitre 
 
ADOPTE le budget primitif par 27 voix Pour et 6 Contre, les chapitres de fonctionnement 
étant approuvés par 27 voix Pour et 6 Contre et les chapitres d’investissement par 27 voix 
Pour et 6 Contre et arrêté aux sommes suivantes exprimées en euros:  
 
 
FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES 
   
Opérations réelles  33 523 244,20 35 965 342,20 

 
   
I.C.N.E (opération d'ordre) 1 050 000,00 1 093 819,84 
   
Autres opérations d'ordre 3 387 917,84 902 000,00 
   
TOTAUX 37 961 162,04 37 961 162,04 
   
INVESTISSEMENT   
   
Opérations réelles  7 975 782,00 5 533 684,00 
   
I.C.N.E (opérations d'ordre) 1 093 819,84 1 050 000,00 
   
Autres opérations d'ordre 1 663 456,72 4 149 374,56 
   
TOTAUX 10 733 058,56 10 733 058,56 
 
Tel que présenté dans le document budgétaire contenant le détail par section, article et les 
annexes prévues par la réglementation en vigueur. 
 

APPROUVE à l’unanimité l’attribution de subventions aux associations et aux 
établissements publics locaux,  

 
11- APPROUVE par 27 voix Pour et 6 Abstentions le Budget Primitif annexe du service 

de l’assainissement pour 2004, arrêté aux sommes suivantes : 
 
 SECTION D’EXPLOITATION 
 
 . DEPENSES  861 864,58 € 
 . RECETTES  861 864,58 € 
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 SECTION D'INVESTISSEMENT 
 
 . DEPENSES  1 207 217,53 € 
 . RECETTES  1 207 217,53 € 
 
12- ADOPTE par 27 voix Pour, et 6 Contre le Budget Primitif annexe ZAC Centre Ville 

pour l’année 2004 arrêté aux sommes suivantes exprimées en euros : 
 
 
 

FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES 
   
Opérations réelles 1 026 380,00 1 026 380,00 
   
Opérations d’ordre 481 611,26 481 611,26 
   
TOTAUX 1 507 991,26 1 507 991,26 
   
INVESTISSEMENT   
   
Opérations d’ordre 481 611,26 481 611,26 
   
Opérations réelles   
   
TOTAUX 481 611,26 481 611,26 
 
Tel que présenté dans le document budgétaire contenant le détail par section, article et les 
annexes prévues par la réglementation en vigueur. 
 
13- FIXE par 27 voix Pour, et 6 Abstentions, les taux de la fiscalité directe locale pour 

2004 comme suit :  
 

• Taxe d’habitation     18,64% 
• Taxe foncière sur les propriétés bâties  19,74% 
• Taxe foncière sur les propriétés non bâties 54,50% 

 
14- DECIDE à l’unanimité le versement d’une indemnité de conseil au trésorier principal, 
 
20- DECIDE par 26 voix Pour, 3 Abstentions et 4 Contre la création d’un poste de 

Directeur Général Adjoint et de 3 postes d’Adjoints d’Animation, 
 
21- DECIDE à l’unanimité de revaloriser l’indemnité versée aux agents pour les élections, 
 
40- FIXE à l’unanimité, à compter du 1er mars 2004, l’unité de remboursement des frais 

de restauration municipale en cas d’absence autorisée pour les familles sous forfait, 
comme suit :  
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TARIFS 

RESTAURATION SCOLAIRE 

QF EUROS Forfaits 
pour 2 mois 

Unité 
remboursement 

1 0,76€ 19,43€ 0,69€ 
2 1,12€ 28,63€ 1,02€ 
3 1,41€ 36,04€ 1,29€ 
4 1,72€ 43,96€ 1,57€ 
5 2,14€ 54,70€ 1,95€ 
6 2,30€ 58,79€ 2,10€ 
7 2,50€ 63,90€ 2,28€ 
8 2,90€ 74,12€ 2,65€ 
9 3,27€ 83,58€ 2,99€ 
10 3,66€ 93,55€ 3,34€ 
11 4,20€ 107,35€ 3,83€ 
12 4,50€ 115,02€ 4,11€ 
HC 7,32€ 187,10€ 6,68€ 

 
41- FIXE par 30 voix Pour et 3 Contre les tarifs des centres de vacances 2004 comme 

suit :  
 

 Tarifs 2003 tarifs 2004 
0 à 1900 5,08€ 5,33€ 
1900 à 2800 7,43€ 7,76€ 
2800 à 3700 9,73€ 10,12€ 
3700 à 4400 11,94€ 12,36€ 
4400 à 5100 13,59€ 14,00€ 
5100 à 6000 15,85€ 16,25€ 
6000 à 7100 18,13€ 18,58€ 
7100 à 8100 20,58€ 21,09€ 
8100 à 9700 22,87€ 23,44€ 
9700 à 11400 24,51€ 25,12€ 
11400 à 14100 26,96€ 27,63€ 
14100 à +  29,41€ 30,15€ 

    
DECIDE d’appliquer une réduction de 10% sur ces tarifs à partir du 2ème enfant 
 
DECIDE que le paiement devra être effectué en deux fois : 
 
- la moitié du total au moment de l’inscription administrative 
- le solde au plus tard pour le 30 juin 2004 
 



 
 
 
 
 

ATHIS-MONS 

ADRESSER TOUTE CORRESPONDANCE  A MONSIEUR LE MAIRE, MAIRIE, 91205 ATHIS-MONS CEDEX. -  
TEL  : (1) 69 54 54 54 -  FAX  : (1) 69 54 54 99 

5 

 

50- SOLLICITE à l’unanimité une subvention la plus élevée possible, auprès de l’Etat,  
correspondante au programme 2004 de rénovation de l’éclairage des équipements 
sportifs,  

 
51- AUTORISE par 27 voix Pour et 6 Abstentions Monsieur le Maire à lancer une 

procédure de consultation en vue d’une mission d’assistance pour la gestion du service 
assainissement,  

 
52- AUTORISE par 30 voix Pour et 3 Abstentions Monsieur le Maire à lancer une 

procédure de consultation en vue d’une mission de maîtrise d’œuvre pour le 
programme 2004 de mise en conformité des réseaux d’assainissement, 

 
60- DECIDE à l’unanimité d’émettre un avis favorable au déclassement du sentier des 

Clouys, suite à une enquête publique et autorise M. le Maire à signer l’arrêté de 
déclassement correspondant et tout autre document concernant ce déclassement, 
notamment l’acte de transfert de propriété des emprises cédées, 

 
80- AUTORISE à l’unanimité M. le Maire à signer la convention avec la Commune de 

Bonneville portant sur l’action concertée de coopération avec le Niger et d’appui local 
à la décentralisation. 

 
La séance est levée à 22H10. 
 
Fait à ATHIS-MONS, le 13 FEVRIER  2004 

 
 
 
 

Le Maire 
François GARCIA 


